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COMMUNICATION DES DECISIONS  

 

 DGSA Ressources et population  
 

 Direction de l’Education  
 

 
 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

Alinéa 5 ; 
Décider de la conclusion et de la révision  

du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans ; 

 

 

 

 

Décision  Convention d’utilisation des 

locaux de l’immeuble et du 

parc Berthon  

Education Nationale  
                    ----------------- 

 

3 ans à compter du 1er 

septembre 2022  

 

 

 

Thierry Marty 

 

 

 

 

 Direction des Ressources Humaines  
 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou des 

tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

Alinéa 5 ; 
Décider de la conclusion et de la révision  

du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans ; 

 

 

 

 

Décision  
Convention pour suivi médical 

du personnel communal  

Service 

Interentreprises de 

Santé au Travail du 

Libournais  

24.25 HT par agent et par 

trimestre 

Du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2023 

 

 

 

Laurence Rouède  
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 Direction Administrative et Financière  

 

   Service juridique  

 

 

Délégations du Maire / 

Numéro d’Alinéa 

 

 

Type de l’acte juridique 
Objet de l’acte juridique 

Désignation du ou 

des tiers 
Montants 

Date et durée de l’acte 

juridique 

 

Elu(e) référent(e) 

Alinéa 5 – Décider de la conclusion et 

de la révision du louage de choses 

pour une durée n’excédant pas douze 

ans ; 

 

 

Décision 

Convention d’occupation du 

domaine public - mise à 

disposition de locaux situés 36 

rue du 1er RAC  

 

Association Grains 

de Sable  
---------------- 

3 ans compter du 1er janvier 

2023 

 

 

 

Antoine Le Ny  

 

Décision 

Convention d’occupation du 

domaine public - mise à 

disposition de locaux situés 36 

rue du 1er RAC  

 

Association AGAPES  ---------------- 
3 ans compter du 1er janvier 

2023 

 

Antoine Le Ny 

 

Décision 

Bail - mise à disposition d’un 

bureau au sein de la Maison des 

associations  

Bouygues Bâtiment 

Centre Sud-Ouest  

Loyer mensuel de  

-627 € en mars 

-990 € pour avril 

-396 € pour mai  

1 bureau de10 m² et espace 

commun (cuisine, WC, couloirs)  

 

Du 13 mars 2023 au 17 mai 

2023 (reconductible 1 fois 

pour la même durée) 

 

Antoine Le Ny 

Décision Avenant n°1 – Convention pour 

mise à disposition de locaux à 

l’usage de stockage de matériel 

(CTM) 

Office de Tourisme 

Intercommunal  
---------------- 

Du 1er février 2017 au 31 

janvier 2029  

 

Antoine Le Ny 

 


